
 

 

 

 

VACCINATION DES AGENTS-ES DE L’EUROMÉTROPOLE DE STRASBOURG 
 

Liste des situations de santé ouvrant droit à la vaccination 

 

 Vous êtes concerné-e, si vous êtes une personne : 

• atteinte de cancers et de maladies hématologiques malignes en cours de traitement par 

chimiothérapie 

• atteinte de maladies rénales chroniques sévères, dont les patients dialysés 

• transplantée d’organes solides 

• transplantée par allogreffe de cellules souches hématopoïétiques 

• atteinte de poly-pathologies chroniques et présentant au moins deux insuffisances d’organes 

• atteintes de certaines maladies rares et particulièrement à risque en cas d’infection (voir la 

liste sur le site solidarite-sante.gouv.fr) 

• atteinte de trisomie 21 


